
LE BILAN PSYCHOMOTEUR 

Je vais chez la psychomotricienne …  

Le bilan psychomoteur est demandé par le 

docteur. 
Le jour de mon bilan j’attend dans la salle d’attente. 

Le psychomotricien peut poser des questions à 
propos de moi à mes parents. 

Le psychomotricien explique ce qu’il va faire.  
Il peut me donner des consignes, me chronométrer, 
me montrer des mouvements, me poser des 
questions, me dire ce que je peux faire et ne pas faire. 

Je peux faire des exercices à table.  
Je peux écrire, dessiner, construire, réfléchir, 
utiliser mes mains… 

Je peux faire des exercices debout. 
Je peux sauter, courir, tenir en équilibre, lancer et 
attraper des balles. 

Le psychomotricien écrit ses observations et les 
résultats de mon bilan. 

Le psychomotricien explique mes capacités et mes 
difficultés. 

 

Et après … ? Le psychomotricien peut me proposer de revenir le voir. 


